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ARTICLE 2

À l'alinéa 6, supprimer les mots : 

« et accompagnée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

Le mot « accompagné » n’a aucun sens ici, même pris au sens figuré.

En effet le suicide assisté ou l’euthanasie consistent à provoquer la mort de la personne pour la 
séparer artificiellement du monde des vivants.

Tout le contraire d’un accompagnement, donc.

 


